
 

 

 

           

Analyste principal des risques financiers  
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L’analyste principal des risques financiers offre son expertise en matière de diligence 
raisonnable financière et de financement de projets à l’appui de la prise de décisions 
concernant les programmes de la Corporation. Il relève du directeur de la gestion des 
risques et travaille en étroite collaboration avec les divisions opérationnelles de la 
Corporation. L’analyste financier principal assure la liaison avec les exportateurs, les 
institutions financières et les bureaux de crédit canadiens, au besoin, afin de s’assurer que 
l’information appropriée est disponible pour appuyer des recommandations solides. La 
diligence raisonnable en matière de finances comprend l’examen des contrats étrangers et 
nationaux de la Corporation afin de s’assurer que les clauses respectent les normes en 
matière de risques financiers. L’analyste participe également à l’exécution des 
programmes de gestion des risques d’entreprise et de sécurité de la Corporation.  
 
Rôles et responsabilités 

 Effectue des vérifications diligentes et des évaluations financières de complexité 
moyenne à élevée des exportateurs de la CCC et des clients de gouvernements 
étrangers, notamment des soumissions, des propositions et des devis, pour 
s’assurer que les risques financiers sont réduits au minimum.  

 Fournit une source d’expertise financière dans le domaine du financement de 
projets. 

 Analyse et évalue les modalités et conditions financières contractuelles ainsi que 
les capacités financières de l’exportateur et recommande des activités et des 
conditions d’atténuation des risques appropriées dans le but de réduire 
l’exposition de la Corporation à des pertes financières éventuelles ou à des 
atteintes à sa réputation. 

 Conseille la direction et les agents de projet sur les questions relatives aux 
garanties financières, aux exigences de cautionnement et bancaires stipulées dans 
les demandes de soumissions, aux demandes de propositions et aux contrats. 

 Recommande des forfaits sur mesure pour les besoins de financement, de 
cautionnement et d’assurance. 

 Travaille en collaboration avec d’autres intervenants d’entreprises dans des 
formats matriciels, sous la direction du Développement des affaires, pour 
s’assurer que d’autres secteurs d’exposition potentielle aux risques sont 
suffisamment atténués (risques techniques et de gestion des exportateurs, risques 
liés à l’éthique sociale, etc.) 

 Fournit un soutien aux programmes de gestion des risques d’entreprise et de 
sécurité de la Corporation. 

 Fournit de l’information à l’appui de diverses vérifications internes et externes. 
 Formule des recommandations à la direction et représente la fonction des risques 

financiers dans la résolution des contrats de contrôle des problèmes ou des 
dommages en vue de protéger les intérêts de la CCC et de minimiser les pertes 
éventuelles. 



 

 

 Élabore les politiques, les procédures et les outils de gestion des risques et les 
tient à jour. 

 Élabore du matériel de formation et offre de la formation au personnel sur les 
politiques de la CCC en matière de risques financiers. 

 Prépare des rapports et des notes d’information à l’intention de la direction de la 
CCC à divers niveaux.  

 Adhère à l’ensemble de politiques de la CCC et à ses procédures et instructions 
connexes. 

 
 

Exigences 

 Diplôme universitaire en finance, commerce ou administration des affaires. 
 Désignation en finance, risque ou comptabilité serait un atout.  
 Plus de cinq ans d’expérience en gestion des risques financiers, de préférence 

dans l’industrie bancaire ou du cautionnement. 
 Connaissance approfondie des structures de financement de projets.  
 Connaissance approfondie des pratiques commerciales, entrepreneuriales et 

bancaires internationales. 
 Connaissance approfondie des théories et des principes de la gestion financière, 

des pratiques comptables et de la comptabilité analytique, et de l’analyse des états 
financiers. 

 Connaissance approfondie des relations entre la CCC et les autres ministères et 
organismes fédéraux ayant des responsabilités en matière de commerce 
international. 

 La maîtrise des deux langues officielles est fortement souhaitable. 
 

Compétences: 
 
Perspective commerciale : Élabore des stratégies commerciales 
Orientation client : Offre des conseils avisés 
Travail d’équipe : Encourage le travail d’équipe 
Raisonnement analytique : Analyse des situations complexes. 
Esprit d’initiative : Saisit les occasions d’améliorer les performances de l’organisation. 
Prise de risques : Prend personnellement des risques importants. 
Capacité technique : Avancé 

  


